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Abstract : Ce chapitre dresse le bilan de 60 ans de recherches menées sur les représen-
tations linguistiques au Québec. Il cherche à évaluer comment les Québécois, francopho-
nes et autres, perçoivent les rapports entre le français et l’anglais dans leur province
(statut de la langue française) et comment ils jugent la légitimité et la valeur de leur
variété de français (qualité de la langue). Ces deux aspects récurrents dans le débat sur
la langue au Québec sont replacés dans leur contexte historique plus large de façon à
faire ressortir les origines de la conscience linguistique des Québécois et à retracer l’évo-
lution qu’elle a connue à date plus récente. Cette synthèse critique cherche également à
dégager les angles morts que l’on peut identifier dans la recherche sur les perceptions
linguistiques des Québécois afin de proposer de nouvelles pistes pour le futur.

Keywords : Québec, langue française, statut de la langue, qualité de la langue, insécurité
linguistique

1 Introduction

Si les travaux se réclamant explicitement de la linguistique populaire, comme domaine
de recherche, ne sont pas très courants au Québec, les études consacrées plus largement
à la conscience linguistique des Québécois ont été, pour leur part, nombreuses au cours
des dernières décennies. L’intérêt des Québécois, chercheurs et autres, pour les ques-
tions de langue tient de toute évidence au contexte sociolinguistique particulier qui
caractérise la société québécoise, où le fait de parler français ne va pas toujours de soi,
ainsi qu’aux développements qu’a connus le français depuis son implantation en Amé-
rique du Nord à partir du XVIIe siècle. Notre objectif, dans ce chapitre, est de présenter
un double bilan des recherches menées au Québec sur les rapports des Québécois, fran-
cophones et autres, à leur langue. D’une part, nous chercherons à établir les principales
lignes de force qui se dégagent des travaux publiés dans le domaine depuis les années
1960, dans le but notamment d’identifier les principaux thèmes qui composent la cons-
cience linguistique québécoise ainsi que de mieux comprendre son évolution. De l’autre,
nous accorderons une attention particulière aux profils de ceux et celles qui ont parti-
cipé, au fil des ans, aux études qui seront présentées ici. Cet aspect nous semble impor-
tant si nous voulons mieux comprendre de quelles voix il est question lorsqu’on s’inté-
resse aux opinions des non-spécialistes dans le domaine de la langue au Québec.

Nous nous concentrerons essentiellement sur l’époque contemporaine, avec comme
point de départ les études pionnières réalisées par Wallace Lambert dans les années
1960, une époque charnière dans l’histoire québécoise connue sous le nom de Révolution
tranquille. Riche en polémiques à propos de la langue, cette période correspond aussi à
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l’institutionnalisation de la linguistiquemoderne et à l’émergence de la sociolinguistique
auQuébec.Aprèsuneprésentationgénéralede la situationdufrançais auQuébecà l’heure
actuelle, nous donnerons quelques repères historiques qui permettront d’éclairer l’ori-
gine de la situation sociolinguistique québécoise. Les sections subséquentes seront consa-
crées aux principaux constats faits à propos de la conscience linguistique des Québécois ;
elles toucheront aux attitudes non seulement à l’endroit des différentes variétés de fran-
çais disponibles sur le marché linguistique québécois, mais aussi envers l’anglais, langue
que le français côtoie au Québec depuis lemilieu du XVIIIe siècle. Notons que nous utilise-
rons invariablement les termes attitudes linguistiques, représentations linguistiques ou
encore conscience linguistique et perceptions linguistiques pour désigner le principal objet
de nos réflexions, soit les diverses idées à propos du fonctionnement et de la valeur (esthé-
tique, sociale, instrumentale) du français et de ses diverses variétés en présence au Qué-
bec.1

2 La situation du français au Québec, une « majorité
fragile »

Le français est la langue maternelle d’unemajorité de Québécois (74,8 %de la population
en2021, soit 6,3Mde locuteurs) (StatistiqueCanada2023) et il constitue laprincipale langue
parlée à lamaisonauQuébec (77,5 %, toujours en 2021), unedes 10provincesduCanada.De
ce fait, le Québec constitue une niche écolinguistique particulière dans le contexte nord-
américain, où l’anglais prédomine nettement sur toutes les autres langues parlées, tant
dans le reste du Canada2 qu’aux États-Unis. À l’échelle continentale, le français se situe
ainsi au 3e rang des langues les plus couramment parlées à la maison (en tout, environ
8,7Mde locuteurs auQuébec, dans le reste duCanada et auxÉtats-Unis), loin derrière l’an-
glais (245,5Mde locuteurs) et l’espagnol (41,3Mde locuteurs).3 AuQuébecmême, certaines
régions sont plus francophonesqued’autres et la fragilité du français semanifeste surtout
dans la région montréalaise, où le poids démographique des francophones est en baisse
depuis les années 1970 (Termote 2014). À titre de comparaison, dans la régiondeQuébec, la
capitale nationale, les francophones (locuteurs natifs) constituent 92,4 %de la population,

1 Comme le rappelle Francard (2005, 372, note 2), ce genre de rapprochements est courant dans les tra-
vaux des sociolinguistes. Les différents travaux dont nous rendons compte dans ce chapitre mobilisent
d’ailleurs une variété de notions, témoignant ainsi du foisonnement terminologique qui existe à ce sujet.
2 Soulignons tout de même que dans le contexte canadien, le fait français ne se limite pas au Québec :
3,3 % de la population canadienne hors Québec a le français comme langue maternelle, surtout au Nou-
veau-Brunswick (près de 225 000 francophones) et en Ontario (environ 465 000 personnes).
3 Pour les États-Unis, nous retenons les chiffres recensés en 2021 par le United States Census Bureau et
diffusés à l’adresse https://data.census.gov. Il faut préciser que ces chiffres portent seulement sur les locu-
teurs âgés de 5 ans et plus.
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alors que la proportion est de 59,9 %dans le grandMontréal. Enmême temps, malgré son
poidsdémographique faible à l’échelle continentale, le français bénéficied’unereconnais-
sance officielle, tant au Québec (où il est la seule langue officielle) qu’au Canada (où il par-
tage le statut de langueofficielle avec l’anglais), ce quen’apas, par exemple, l’espagnol aux
États-Unis (sauf à Porto Rico). Ce statut assure au français une visibilité certaine, notam-
ment auQuébec, dont la politique linguistique consiste, depuis les années 1990, à promou-
voir le français comme « langue publique commune » (Oakes/Warren 2009).

Les considérations qui précèdent illustrent bien que les concepts de « majorité » et de
« minorité » sont tout à fait relatifs lorsqu’on s’intéresse à la situation du français en
contextequébécois. Si leQuébecpeutà juste titreêtreconsidérécommeunesociété franco-
phonemajoritaire, la situation du français demeure fragile à bien des égards en raison de
l’attrait que l’anglais continue à exercer non seulement en tant que langue de la majorité
auCanada (et plus largement enAmérique duNord),mais aussi comme langue internatio-
nale.D’où lapropositiondeMarieMcAndrewderecourirauconceptde« majorité fragile »
pour rendre compte de la situation des francophones auQuébec. Ce concept est particuliè-
rement bien indiqué pour décrire la dynamique que l’on trouve dans des sociétés qui,
comme leQuébec, se caractérisent par une « ambiguïté de dominance ». La fragilité de tel-
les sociétés s’explique par les rapports de force – symboliques et réels, historiques et
actuels – qui existent entre les différents groupes qui cohabitent au sein de leur territoire
ainsi qu’au seinde l’État national plus large auquel elles sont rattachées (selonMcAndrew,
ces autres groupes, ce sont avant tout l’Autremajoritaire et l’Autre immigrant) :

[Certains pays comme le Canada], où existe une communauté majoritaire clairement identifiable,
connaissent une ambiguïté de dominance ethnique dans les régions où c’est un autre groupe qui
constitue la majorité démographique. En effet, les francophones au Québec […] jouissent d’impor-
tants pouvoirs politiques et éducatifs qui leur permettent d’influencer significativement non seule-
ment leur développement propre, mais également celui des autres communautés résidant dans leur
province ou État. […] Pour des raisons qui tiennent à la fois de la dynamique actuelle des rapports
ethniques, mais aussi de l’héritage d’inégalité entre les groupes, les majorités [comme les franco-
phones du Québec], qu’on peut caractériser comme fragiles, y jouissent d’un pouvoir plus partagé et
moins congruent dans divers champs sociaux (McAndrew 2010, 10).

Il est impossible de comprendre les perceptions linguistiques des Québécois francopho-
nes sans tenir compte de cette ambiguïté puisqu’elle soulève toute la question de la légi-
timité de leur langue par rapport à l’anglais. Par ailleurs, replacée dans le contexte de la
francophonie, la situation du français au Québec évoque d’autres considérations par
rapport à sa légitimité, notamment pour ce qui est de la variété de français parlée par
les Québécois. Si le Québec constitue la deuxième société francophone en importance
démographique après la France (62,4 M de francophones, comparativement à 4,4 M en
Belgique et 1,9 M en Suisse),4 il doit composer avec la forte centralisation qui caractérise

4 Il est bien sûr seulement question ici des pays où le français est la langue maternelle d’une importante
partie de la population.
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le monde francophone, non seulement sur le plan institutionnel (voir entre autres Amit
2016), mais également dans la société civile (voir notamment Paveau/Rosier 2008 ; Klin-
kenberg 2015). Cette situation a longtemps entraîné la dévalorisation de la variété de
français pratiquée par les Québécois. En raison des fortes pressions centripètes qui valo-
risent à outrance la langue parlée au centre (la France, mais surtout le bassin parisien),
le Québec, comme la Belgique ou la Suisse francophones par ailleurs, a en effet long-
temps été considéré comme une société francophone en périphérie. Plus encore, les
Québécois n’ont pas toujours été vus comme des locuteurs à part entière de leur langue,
provoquant parmi plusieurs d’entre eux un fort sentiment d’insécurité linguistique. Ce
contexte sociolinguistique particulier, marqué par une double quête de légitimité face
à l’anglais et face au français parlé en France, a des racines historiques profondes.

3 Aspects historiques de la perception linguistique
des Québécois

Le français s’est implanté dans la vallée du Saint-Laurent, véritable épine dorsale de la
Nouvelle-France (le futur Québec), dès le début du XVIIe siècle, avec l’apparition des pre-
miers établissements français permanents. À cette époque, il n’est pas encore la langue
nationale de tous les Français, qui restent nombreux à utiliser un des divers dialectes
parlés au pays. Si la langue des premiers Québécois est proche de celle qui a cours dans
les centres urbains dans la France d’oïl de l’époque, influencés par le modèle parisien
(Morin 2002 ; Martineau 2011), elle aura tôt fait de s’en démarquer. Cette évolution se
comprend aisément dès lors qu’on tient compte du nouveau contexte dans lequel la lan-
gue évoluera en Nouvelle-France, où les colons devront nommer de nouvelles réalités et
où se diffuseront certains emplois d’usage plutôt régional en France (Poirier 2014).

Dès le milieu du XVIIIe siècle, le français devra composer avec la présence de l’an-
glais, à la suite de la Conquête de 1759–1760 qui fait de l’ancienne colonie française un
territoire britannique. Le départ d’une bonne partie de l’élite française vers l’Europe
marquera un certain isolement d’avec l’ancienne mère patrie, ce qui ne sera pas sans
conséquences sur l’évolution de la langue (Poirier 2000 ; Gendron 2007). Par ailleurs,
même si la majorité de la population québécoise demeure francophone, l’anglais s’impo-
sera progressivement comme la principale langue du commerce et de la vie politique. La
perte de prestige du français sera rapidement renforcée par plusieurs facteurs, dont la
concentration des ressources entre les mains d’un petit nombre d’Anglais, l’augmenta-
tion progressive de la population anglophone (incluant un important contingent de
loyalistes américains qui quittent leur pays à la suite de la Révolution américaine) et
l’absence de reconnaissance politique de la langue française. En 1840, la couronne bri-
tannique unit le Québec (appelé alors le Bas-Canada, majoritairement francophone) et
l’Ontario (Haut-Canada, anglophone), créant le Canada-Uni. La décision d’unir, dans un
même ensemble politique, les deux colonies place le français en situation minoritaire.
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Lorsque le Canada devient un pays indépendant, en 1867, le statut du français, soumis à
la libre concurrence des langues, est ainsi des plus fragiles et le gouvernement central
fait peu de cas des droits linguistiques de sa province francophone (Corbeil 2007 ; Mar-
tel/Pâquet 2010). À cela s’ajoute que l’image du français se détériore aux yeux des anglo-
phones, qui le conçoivent de plus en plus comme du « French Canadian Patois », un par-
ler qui est à mille lieues de la langue française de prestige parlée sur le continent
européen (Bouchard 2002). Cette image négative se répandra comme une traînée de pou-
dre, y compris parmi l’élite culturelle francophone du Québec.

Le XIXe siècle jouera ainsi un rôle essentiel dans le développement de la perception
linguistique des Québécois. Plusieurs documents historiques nous renseignent sur les
attitudes linguistiques de l’époque, surtout celles de la bourgeoisie québécoise qui,
devant son inquiétude grandissante de voir disparaître sa langue, incitera ses conci-
toyens à épurer leur français de façon à le rapprocher le plus possible de la langue par-
lée en France. Signe du fort sentiment d’insécurité linguistique qui s’était emparé de
l’élite québécoise, leur purisme s’est manifesté à travers de nombreuses publications à
partir du milieu du XIXe siècle, allant de dictionnaires correctifs à des chroniques de lan-
gage normatives dans la presse (Poirier 2008 ; Remysen 2009). Le regard négatif porté
sur la qualité du français au Québec traduit aussi une réalité sociale importante : moins
scolarisée que les anglophones, la population francophone est dominée économique-
ment et politiquement, et ses conditions de vie modestes alimentent l’image de soi néga-
tive des Québécois (Bouchard 2002). À travers la dépréciation du français, c’est toute une
société qui est ainsi stigmatisée.

Si le discours puriste ne fait pas l’unanimité – les premières remises en question
apparaissent dès la fin du XIXe siècle, avec l’émergence de contre-discours valorisant la
spécificité linguistique du Québec (Mercier 2008) – il restera néanmoins dominant pen-
dant au moins un siècle, jusqu’à ce que la Révolution tranquille des années 1960 rende
possible une émancipation linguistique plus généralisée. Celle-ci tient aux transforma-
tions socioéconomiques et identitaires importantes que la population francophone
connaîtra pendant cette période : plus scolarisés et plus ouverts sur le monde, les fran-
cophones du Québec s’affirmeront comme groupe distinct et ce mouvement sera forte-
ment encouragé par la montée du nationalisme québécois. La Révolution tranquille
pavera aussi la voie aux lois linguistiques des années 1970 qui feront du français la seule
langue officielle du Québec. Dès lors, la fierté de constituer une société francophone dis-
tincte, non seulement dans le contexte canadien et nord-américain, mais aussi à l’inté-
rieur de la francophonie, modifiera considérablement les rapports à la langue entrete-
nus par les Québécois, qui continuent tout de même à exprimer des préoccupations à
ce sujet. Regardons maintenant de plus près comment cette conscience linguistique a été
étudiée depuis les 60 dernières années.
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4 Le statut socioéconomique du français : l’attrait du
français et de l’anglais au Québec

Ce sont les rapports entre l’anglais et le français qui ont retenu l’attention des tout pre-
miers chercheurs qui se sont intéressés aux perceptions linguistiques des Québécois.
Réalisés dans les années 1960 à l’Université McGill par une équipe formée autour du psy-
chologue Wallace Lambert (Lambert et al. 1960 ; Preston 1963 ; Anisfeld/Lambert 1964 ;
Lambert/Frankel/Tucker 1966), leurs travaux se concentrent plus particulièrement sur
les attitudes linguistiques des Québécois en contexte montréalais. À l’époque, la cohabi-
tation entre francophones et anglophones donne lieu à des tensions importantes dans
cette ville. Les francophones revendiquent en effet que le visage de Montréal, alors for-
tement anglicisé, se francise davantage, ce qui donnera lieu à de nombreuses manifesta-
tions linguistiques.5

Les travaux en question s’inscrivent dans le domaine de la psychologie sociale du
langage. Ils reposent sur une nouvelle méthode développée par Lambert, le test du locu-
teur masqué (matched guise), qui deviendra une des méthodes les plus éprouvées dans
la recherche sur les attitudes linguistiques (Garrett 2010). La méthode consiste à soumet-
tre aux participants des passages lus par différents locuteurs auxquels ils doivent asso-
cier des qualités relevant soit du domaine socioéconomique (le prestige du locuteur :
est-il ambitieux ? intelligent ? compétent ?), soit du domaine affectif (son attractivité :
est-il sympathique ? a-t-il un sens de l’humour ?). À l’insu des juges, ils entendent les
mêmes locuteurs à deux reprises, tantôt en anglais, tantôt en français. Les chercheurs
peuvent alors mesurer si les locuteurs, tous bilingues, sont évalués différemment lors-
qu’ils s’expriment en anglais ou en français. Lambert est d’avis que les traits attribués
par les juges aux locuteurs renseignent indirectement sur l’image stéréotypée qu’ils
associent à chacune des langues utilisées.

Les résultats de l’étude pionnière réalisée par Lambert et al. (1960) montrent bien
que les perceptions linguistiques des participants reflètent la hiérarchie des langues sur
le marché linguistique montréalais de l’époque, où l’anglais jouit d’un prestige plus
grand que le français. L’étude illustre que les juges, des étudiants anglophones et franco-
phones âgés d’environ 18 ans, évaluent plus positivement les locuteurs lorsque ces der-
niers s’expriment en anglais. En outre, elle fait voir que les juges francophones portent
un jugement plus négatif sur leur propre langue que les juges anglophones. Lambert et
al. (1960) interprètent ces résultats comme le reflet de l’intériorisation, de la part des
francophones, de la situation minoritaire – du moins en termes symboliques – de leur
propre groupe.

5 On retiendra entre autres, en 1968-1969, la crise de Saint-Léonard (qui mettait en cause le choix de plu-
sieurs membres de la communauté italienne d’envoyer leurs enfants à l’école anglaise) ou encore, en
mars 1969, la manifestation McGill français (qui réclamait la francisation de cette université anglophone,
fondée en 1821).
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Les études subséquentes réalisées par l’équipe mcgilloise ont permis de nuancer
certains constats, en tenant davantage compte des variables sociales susceptibles d’in-
fluencer les attitudes envers l’anglais et le français, comme le sexe des locuteurs et des
juges (Preston 1963) ou encore l’âge, l’appartenance sociale et le bilinguisme des juges
(Anisfeld/Lambert 1964 ; Lambert/Frankel/Tucker 1966). Dans le cas de Preston (1963),
son étude a permis de constater que les voix ne sont pas jugées de la même façon selon
qu’elles sont réalisées par un homme ou une femme : si les juges francophones mascu-
lins préfèrent, comme en 1960, les voix en anglais, les juges féminins en revanche éva-
luent plus positivement les locuteurs – mais non les locutrices – lorsqu’ils parlent en
français. Preston (1963, 19) estime que la tendance à percevoir négativement le groupe
francophone est ainsi plus forte auprès des hommes qui en font partie. Pour sa part,
l’étude d'Anisfeld/Lambert (1964) a permis de nuancer les constats faits en 1960 en
tenant compte de l’âge des juges. Ils observent que les participants à leur étude, des
enfants francophones de 10 ans, n’évaluent pas négativement les voix des francophones,
a fortiori s’ils sont monolingues. Ce résultat montre, selon les chercheurs, que les stéréo-
types ambiants concernant les anglophones et les francophones sont appris plus tard
dans la vie, à partir du moment où l’individu est davantage en contact avec d’autres
groupes que le sien. Ce constat est confirmé par Lambert et al. (1966), qui concluent à la
pertinence de trois variables dans le domaine des perceptions linguistiques : 1o l’âge des
juges (les jugements négatifs portés par les francophones sur leur propre groupe se
manifestent à partir de l’âge de 12 ans et se maintiennent par la suite) ; 2o leur profil
social (les participants originaires d’un milieu social plus aisé expriment une préférence
pour les voix anglophones) ; 3o leur profil linguistique (les juges francophones qui maî-
trisent aussi l’anglais sont davantage portés à juger positivement les anglophones que
les juges unilingues).

À la fin des années 1980, le test du locuteur masqué a été reconduit par Genesee/
Holobow (1989) auprès d’une centaine d’élèves en fin de secondaire, âgés d’environ 16
ans. Leur objectif est d’évaluer si les perceptions linguistiques des Montréalais ont été
affectées par la montée de l’utilisation du français dans l’espace public au Québec. En
effet, les crises linguistiques des années 1960 et 1970 ont abouti, en 1977, à l’adoption de
la loi 101 (Charte de la langue française) qui a contribué à franciser le visage linguistique
de Montréal et de la province, et qui a permis au français de devenir la langue au travail
d’un plus grand nombre de Québécois. Il était donc légitime de supposer que les percep-
tions linguistiques en aient été positivement affectées. Genesee/Holobow (1989) consta-
tent en effet une évolution : malgré l’évaluation toujours négative du français chez les
francophones et les anglophones en termes de statut ou de prestige, les participants –
francophones et anglophones – ont évalué plus positivement le français en termes de
solidarité qu’en 1960. Les chercheurs attribuent ce résultat à une plus grande sécurité de
la place du français, mais sont en même temps d’avis que les changements socioécono-
miques n’ont pas encore été suffisamment significatifs pour que les francophones voient
leur langue au même statut que l’anglais (Genesee/Holobow 1989, 34–36). Cette attitude
envers l’anglais et le français explique sans doute pourquoi les travaux menés à la
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même époque sur le choix de la langue dans une interaction montrent que les franco-
phones sont souvent plus enclins à passer à l’anglais que les anglophones au français,6

même si la loi 101 a rendu les francophones plus à l’aise dans l’utilisation de leur langue
(Bourhis 1983 ; 1984 ; Bourhis/Lepicq 1988).

Les études les plus récentes, réalisées depuis le début des années 2000par Fuga (2002),
Laur (2008 ; voir aussi Laur 2012 ; 2014) et Kircher (2010 ; voir aussi Kircher 2014b ; 2016b),
concluent que, même si le français est plus positivement perçu qu’avant sur le plan de
son statut, l’image de l’anglais demeure somme toute plus positive dans le contexte
montréalais. L’étude de Laur (2008), réalisée auprès d’un échantillon considérablement
plus large que les précédentes (610 juges), apporte par ailleurs quelques précisions impor-
tantes en ce qui concerne le rôle central habituellement attribué à la langue maternelle
dans les études antérieures : si ses résultats varient selon la languematernelle des juges –
non seulement des francophones et des anglophones, mais également des allophones7 – il
ne s’agit pas d’un facteur significatif, l’évaluation globalement plus positive de l’anglais
étant le fait de tous les Montréalais. Selon Laur, le statut socioéconomique dont jouit l’an-
glais au Canada et le prestige de cette langue à l’échelle internationale expliqueraient
pourquoi les Montréalais ont encore tendance à surévaluer cette langue comparative-
ment au français, signe qu’il y a une certaine stabilité à ce sujet depuis plus d’un demi-siè-
cle. Et plus que leur languematernelle, d’autres facteurs pourraient jouer un rôle, notam-
ment ceux qui relèvent davantage « du vécu des juges » (Laur 2008, 75 ; voir aussi Laur
2001), à commencer par leur identité, c’est-à-dire leur sentiment d’appartenance à un
groupe. Cette interprétation est partagée par Kircher (2014b ; 2016b) qui évoque l’in-
fluencede l’identitémontréalaise de ses participants, dont l’attachement au caractère cos-
mopolite de la métropole se traduirait par une ouverture plus grande envers l’anglais.

Les rapports des Québécois au français et à l’anglais ont aussi fait l’objet d’études
qui adoptent d’autres approches méthodologiques – l’utilisation de questionnaires ou le
recours à des entrevues semi-dirigées ou à des groupes de discussions, par exemple – ce
qui permet d’apporter un autre éclairage. C’est le cas d’une série de travaux réalisés à
partir des années 1970 par le Conseil de la langue française8 en milieu scolaire
(Bédard/Monnier 1981 ; Georgeault 1981 ; Locher 1983a ; 1983b ; Gagné/Georgeault 1985 ;
Locher 1988 ; 1993 ; 1994 ; Roy-Mercier 2012 ; 2014) et auprès de la population générale
(Monnier 1983 ; 1986 ; Pagé/Olivier 2012). À ces travaux entrepris par le Conseil s’ajou-
tent quelques autres études, comme celles d’Hardt-Dhatt (1982), de Rheault (2010) et
d’Oakes (2010) sur le rapport des Québécois à l’anglais. Les travaux menés au Conseil de

6 Il faut noter que l’insécurité parfois ressentie par les anglophones montréalais lorsqu’ils s’expriment
en français peut être un facteur important dans leur choix de la langue d’interaction (Thibault/Sankoff
1993).
7 Dans la terminologie démolinguistique utilisée au Québec et au Canada, le qualificatif allophone dési-
gne les personnes qui n’ont ni le français ni l’anglais comme langue maternelle.
8 De 2002 à 2022 (année de son abolition), cet organisme a porté le nom de Conseil supérieur de la langue
française.
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la langue française ont essentiellement pour but d’évaluer l’attachement des Québécois
au français, leur volonté de défendre cette langue et leur perception de l’état général du
français au Québec. Au-delà de leur consommation de produits culturels anglo-saxons et
de leur évidente ouverture à l’anglais, les jeunes francophones interrogés dans les
années 1980 et 1990 – des élèves inscrits au dernier cycle du secondaire ainsi qu’au
niveau collégial – témoignent d’un fort attachement à la culture québécoise d’expres-
sion française. Mais alors qu’ils se disent plutôt confiants face à l’avenir du français en
1978–1979 (Bédard/Monnier 1981), leur attitude a considérablement changé en 1990 puis-
qu’ils sont alors plus nombreux à percevoir le statut de leur langue comme menacé. Pro-
fondément attachés au français, ils n’en sont pas moins d’avis qu’à long terme, le Québec
réussira à demeurer francophone :

Si les jeunes évaluent la situation présente avec peu d’optimisme, il n’en est pourtant pas de même
pour l’évolution à plus long terme. Ils sont presque 80 % à penser qu’« il est probable que dans le
futur le Québec sera français et le reste du Canada anglais ». Cette opinion s’accorde bien avec celle
qui ne veut, « pour rien au monde, abandonner nos efforts pour garder au Québec le français de nos
pères » – opinion qui a reçu l’appui le plus puissant (90,6 %) de toute l’enquête. Voilà ce qu’il faut
aussi savoir en lisant que les jeunes ne sont pas sûrs de l’avenir de leur langue ! Sous un voile d’an-
xiété transparaît [sic] une détermination et un attachement impressionnants à la cause de la langue,
du moins lorsque cette cause s’exprime de façon symbolique et émotionnelle (Locher 1993, 115).

Plus près de nous, près de la totalité (29/30) des hommes et des femmes interrogés par
Rheault (2010) sont d’avis que le français n’est pas menacé par l’anglais, mais les élèves
sondés par Roy-Mercier (2012, 91) soulignent que les Québécois « ne doivent pas aban-
donner leurs efforts pour préserver [la] langue [française] », ce qui ne les empêche pas
de se montrer très favorables au bilinguisme individuel. À ce sujet, citons aussi l’étude
par questionnaire réalisée par Oakes (2010) à propos de l’attachement des jeunes Québé-
cois à l’anglais. Son étude, réalisée auprès de 463 étudiants universitaires âgées de 18 à
35 ans, fait voir des attitudes généralement positives envers l’anglais, notamment parce
que cette langue est vue comme le vecteur d’une culture attractive (opinion partagée par
90,7 % des participants) et comme un outil essentiel à la réussite socioéconomique
(81,4 % sont d’accord avec cette idée). Si les jeunes sont majoritairement d’avis que la
maîtrise de l’anglais est incontournable et que l’école devrait permettre aux Québécois
de mieux apprendre cette langue, ils restent néanmoins convaincus (83,4 %) que le fran-
çais doit être protégé par l’État. Autrement dit, leur intérêt pour l’anglais n’érode pas
leur attachement au français qui reste, pour un nombre important des participants, un
élément identitaire essentiel. Il est intéressant à noter par ailleurs que cet attachement
au français varie selon l’identité revendiquée des participants : plus ils se sentent Qué-
bécois, plus leur image du français est positive.

Certaines études réalisées par le Conseil citées ci-dessus se sont intéressées aussi
aux représentations linguistiques des Québécois anglophones et allophones. Ce dernier
groupe a en outre fait l’objet de travaux qui leur sont spécifiquement consacrés (CROP
2002 ; Kircher 2014a ; 2016a). Selon ces études, une majorité de Québécois de langue
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maternelle anglaise est convaincue que le français est en bonne position au Québec et
considère que c’est plutôt l’anglais qui est menacé (Locher 1983a ; 1983b ; 1988 ; Monnier
1983 ; 1986). Cette attitude les rend souvent réfractaires aux lois linguistiques québécoi-
ses, qu’ils jugent parfois contraignantes. Les jeunes anglophones sont toutefois plus
nombreux que leurs aînés à affirmer l’importance du français au Québec (Pagé/Olivier
2012, 6), même s’ils continuent à considérer que l’anglais détient davantage de prestige
que le français (Kircher 2010). Fait intéressant, les opinions sur la langue affichées par
les Québécois francophones qui fréquentent un établissement scolaire anglophone
(Locher 1983b) ou encore par les Québécois insérés dans des réseaux fonctionnant dans
les deux langues (Monnier 1983) se rapprochent souvent de celles exprimées par les
Québécois anglophones. En plus de confirmer la force d’attraction de l’anglais et du
milieu anglophone, ce résultat rejoint les constats faits par Laur (2001 ; 2008) à propos de
l’influence de la réalité sociale vécue des locuteurs et de l’impact qu’elle peut avoir sur le
sentiment identitaire.

En ce qui concerne les nouveaux arrivants, il faut noter que, depuis l’adoption de la
Charte de la langue française en 1977, qui rend la scolarisation en français obligatoire
pour les enfants d’immigrants, les jeunes allophones scolarisés en français, et connus
sous le nom d’« enfants de la loi 101 », adoptent des attitudes plus positives à l’endroit du
français. Les groupes de discussion réalisés par CROP (2002, 29) pour le compte du
Conseil de la langue française auprès de jeunes adultes allophones âgés de 18 à 30 ans
révèlent ainsi que ces derniers s’estiment chanceux d’avoir fait leurs études primaires
et secondaires en français. L’étude observe en même temps que ces mêmes personnes
ne développent pas de véritable attachement émotif au français ou à l’anglais, mais
qu’elles entretiennent plutôt un rapport fonctionnel envers les langues utilisées dans
leur quotidien, ce qui explique pourquoi plusieurs d’entre elles désirent poursuivre des
études supérieures en anglais. Sur la base de son échantillon composé de Québécois
francophones et allophones, Kircher (2014a ; 2016b) conclut par ailleurs que les seconds
sont plus nombreux que les premiers à s’identifier comme Montréalais – plutôt que
comme Québécois –, ce qui s’exprime par une perception généralement plus positive de
l’anglais. Ce constat rappelle une des conclusions de Pagé/Olivier (2012, 7) selon laquelle
l’identité des allophones oriente leurs perceptions linguistiques et, partant, l’image
qu’ils se font du français et de l’anglais en contexte québécois.

5 La légitimité du français québécois : la perception
des variétés de français au Québec

Si elle était d’abord et avant tout destinée àmieux comprendre les perceptions des Québé-
cois envers l’anglais et le français, l’étude pionnière de Lambert et al. (1960) a également
fourni des indices à propos de la valeur attribuée au français québécois, par opposition
à d’autres variétés de français. L’une des quatre voix francophones utilisées par les
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auteurs s’exprime en effet avec un accent français alors que les trois autres utilisent un
accent facilement identifiable comme québécois. Sans approfondir la question, l’étude a
permis de constater que sur le marché linguistique québécois de l’époque, ces accents
n’ont pas la même légitimité sociale. En effet, le locuteur qui s’exprime avec un accent
français reçoit des évaluations considérablement plus positives que les voix à l’accent
québécois, systématiquement dévalorisées en termes de statut : ce locuteur est à toutes
fins pratiques perçu comme le sont ceux qui s’expriment en anglais. De lamême façon, les
juges francophones monolingues qui ont participé aux études déjà mentionnées d’Anis-
feld/Lambert (1964) et Genesee/Holobow (1989) portent le même jugement positif sur les
locuteurs qui affichent un accent français puisque ces derniers sont jugés plus intelli-
gents ou plus éduqués que les locuteurs qui s’expriment avec un accent québécois.

Ces résultats font écho à une préoccupation récurrente auQuébec en ce qui concerne
la qualité de la langue et qui est devenue un important leitmotiv en sociolinguistique qué-
bécoise. Au cours des 60 dernières années, la question a en effet fait l’objet de nombreu-
ses recherches, réalisées dans des cadres méthodologiques souvent différents. À ce sujet,
trois catégories de travaux se distinguent plus particulièrement. Les études qui font par-
tie de la première catégorie adoptent une démarche expérimentale – parfois, mais pas
toujours, la méthode du locuteurmasqué –, c’est-à-dire qu’elles consistent à faire évaluer
des échantillons sonores9 faisant entendre des locuteurs québécois et français à des audi-
teurs aux profils sociodémographiques variés (Brown 1969 ; Laberge/Chiasson-Lavoie
1971 ; Leclerc 1971 ; D’Anglejan/Tucker 1973 ; Rémillard/Tucker/Bruck 1973 ; Bourhis/
Giles/Lambert 1975 ; Méar-Crine/Leclerc 1976 ; Govaert-Gauthier 1978 ; 1979 ; Lappin
1981 ; 1982 ; Tremblay 1990 ; et plus récemment Fuga 2002 ; Bouchard et al. 2004 ; Kraus
2006 ; Moreau et al. 2007 ; Kircher 2010 ; 2012 ; Chalier 2014 ; 2021 ; Šebková/Reinke/Beau-
lieu 2020). Dans certaines de ces études, l’approche expérimentale est combinée avec l’uti-
lisation de questionnaires écrits dont l’objectif est de mesurer l’adhésion à des stéréoty-
pes linguistiques. La deuxième catégorie comprend des études qui ont été réalisées
entièrement par questionnaire (Beauchemin/Martel/Théoret 1973–1981 ; SORECOM
1973 ; Hardt-Dhatt 1982 ; Paquot 1988 ; D’Amours 1993 ; Bouchard/Maurais 1999 ; 2001 ;
2002 ; Evans 2002 ; Maurais 2008 ; Oakes 2018), administré soit par écrit, soit par entrevue
téléphonique etmené parfois auprès d’échantillons considérables, composés de plusieurs
centaines de participants (Maurais 2008 fait même état d’un sondage téléphonique réa-
lisé en 2004 auprès de 2 200Québécois). Nous incluons ici les études où les répondants doi-
vent hiérarchiser des variétés de français sur des échelles sémantiques (commedans « Le
français du Québec est correct… peu correct », exemple repris à Evans 2002) ou sur des
échelles d’attitude (de « pas du tout d’accord » à « entièrement d’accord », par exemple,
pour réagir à une assertion donnée à propos des variétés à l’étude, comme « Le français

9 La nature des échantillons utilisés varie considérablement d’une étude à l’autre : certains chercheurs
utilisent des phrases lues alors que d’autres se servent d’extraits prélevés dans des conversations sponta-
nées.
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québécois est plus joli que le français européen », utilisée dans Kircher 2010). Il faut aussi
noter que dans certaines études, les constats obtenus au questionnaire ont été validés au
cours d’entrevues par la suite. Enfin, la troisième catégorie comprend une série de
recherches qui ont privilégié les entrevues semi-dirigées ou les discussions de groupe
pour observer et analyser les représentations linguistiques les plus courantes des Québé-
cois (Noël 1980 ; Deshaies 1981 ; Remysen 2001 ; 2004 ; Razafimandimbimanana 2005 ;
Saint-Laurent 2008 ; Rheault 2010 ; Guimond-Villeneuve 2015). Nous pouvons aussi
inclure ici quelques études consacrées aux discours de presse sur la langue – ou d’autres
discours métalinguistiques écrits – et qui partagent avec l’analyse des entrevues semi-
dirigées une approche essentiellement qualitative (Daoust 1974 ; 1983 ; Kirsch 1987 ;
1989 ; Laberge 1993 ; Lajeunesse 1993 ; Boisvert et al. 1993 ; Cajolet-Laganière/Martel
1993a ; 1993b ; Remysen 2009 ; Boudreau 2016–2017 ; Vincent 2017).

Au-delà de leurs approches et finalités différentes, l’ensemble de ces études ont per-
mis de dégager un portrait plus précis des perceptions linguistiques les plus courantes
au Québec et de dévoiler certaines conventions sociales partagées par les Québécois en
matière de norme. Pour bien comprendre la dynamique sociolinguistique en cause, il
faut à notre avis tenir compte d’au moins deux dimensions différentes que ces études
permettent de mettre au jour. Il s’agit d’un côté des lieux communs qui circulent à pro-
pos de la langue au Québec et de l’autre côté des normes évaluatives qui orientent impli-
citement les perceptions linguistiques des Québécois, tant lorsqu’ils s’évaluent eux-
mêmes (ou les autres membres appartenant à la même communauté qu’eux) que lors-
qu’ils évaluent les francophones d’ailleurs dans le monde. Si les premiers reprennent à
leur compte des discours diffusés par certaines instances ou autorités normatives
(l’école, les organismes linguistiques, l’élite, etc.), les secondes sont plus près du vécu
réel et plus directement liées aux normes qui régulent le comportement linguistique. On
reconnaîtra ici la distinction proposée par Marie-Louise Moreau (1999, 51) entre la
« norme linguistique abstraite », c’est-à-dire celle qui affleure à la conscience linguis-
tique des locuteurs lorsqu’on leur demande de s’exprimer sur le sujet, et la « norme lin-
guistique en prise sur l’environnement social », c’est-à-dire celle qui régit les pratiques
linguistiques des locuteurs que les Québécois considèrent comme des locuteurs modèles
qui parlent bien.

5.1 Les lieux communs sur le français parlé au Québec

L’adhésion au stéréotype selon lequel la variété française est supérieure à la variété
québécoise est forte au Québec et revient dans de nombreuses études citées précédem-
ment. Il s’agit de ce fait d’un stéréotype dominant qui a pour corollaire l’expression d’un
préjugé négatif à l’endroit du français en usage au Québec, souvent réduit à sa dimen-
sion populaire ou familière, comme si le registre standard lui faisait défaut. C’est dire
que la subordination à la France et au modèle normatif français peut être exprimée de
plusieurs façons différentes ; en voici quelques illustrations :
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– Selon plusieurs des 176 adolescents interrogés par Laberge/Chiasson-Lavoie (1971,
102), « Le français du Québec est moins beau que le français de France » et dans
l’étude de Tremblay (1990, 203), 58 % des participants estiment que « Le français
parlé en France est un meilleur français que celui parlé au Québec » ;

– Pas moins de 77 % des informateurs interviewés par Beauchemin/Martel/Théoret
(1973–1981) en Estrie dans les années 1970 répondent par la négative à la question
« Considérez-vous que vous parlez bien ? » (résultat rapporté dans Cajolet-Laga-
nière/Martel 1993a, 174) et 61 % des participants de Tremblay (1990, 203) jugent que,
dans l’ensemble, « Les Québécois parlent mal » ;

– Les 243 répondants de l’enquête D’Anglejan/Tucker (1973, 16) sont unanimes pour
considérer que « Le français québécois a besoin d’être amélioré » (notre traduc-
tion) ;

– La grande majorité (76,8 %) des 2 200 répondants interrogés par Maurais (2008, 22)
sont d’accord avec l’affirmation selon laquelle « Le français correct enseigné dans
les écoles du Québec doit être le français international ».10

L’autodépréciation dont bien des Québécois témoignent dans ces études est symptoma-
tique d’une insécurité linguistique qui a longtemps habité les francophones à l’extérieur
de la France. Cela dit, les participants n’adhèrent pas tous à l’idée de l’infériorité de la
variété québécoise et ils sont nombreux à s’en distancier plutôt avec vigueur, y compris
dans les études qui remontent aux années 1970 et 1980 :
– Les participants de l’étude de Laberge/Chiasson-Lavoie (1971, 102) évoqués plus haut

rejettent majoritairement l’idée selon laquelle « Le français de Paris est le meilleur
français » et il en est de même de plusieurs répondants interrogés par D’Anglejan/
Tucker (1973, 13) qui refusent d’adhérer à l’idée que « Le français de Paris est le
meilleur français » (notre traduction) ;

– Parmi les quelque 900 Québécois interrogés par SORECOM (1973, 210), et notamment
parmi les participants les moins scolarisés, 60 % répondent négativement à la ques-
tion « Aimeriez-vous parler comme les Français d’Europe ? » ;

– Pour bien des répondants interrogés par Hardt-Dhatt (1982, 222), 95 personnes
employées dans trois usines à Québec, « Le français du Québec est aussi bon que le
français de France » et ils souhaitent « maintenir le parler québécois, son vocabu-
laire, sa prononciation » ;

– Plus de la moitié des 30 Sherbrookois rencontrés par Rheault (2010, 106) estiment
que les Français ne parlent pas mieux que les Québécois et ils sont d’avis que la
France n’est pas nécessairement un modèle linguistique.

10 À noter que l’expression français international fait généralement référence au modèle normatif fran-
çais.
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On notera que les paradoxes abondent dans ces travaux. Ainsi, 72 % des répondants de
Tremblay (1990, 203) affirment que le français québécois est aussi valable que celui
parlé en France, même si 68 % sont d’accord pour dire que la langue parlée en France est
le meilleur français. Et les 700 participants de l’étude de Paquot (1988, 65s.) affirment à la
fois que les québécismes sont légitimes et qu’il vaudrait mieux enseigner le modèle
hexagonal à l’école. De la même façon, les 30 répondants interrogés par Remysen
(2004, 27–28) rejettent à l’unanimité l’idée qu’il faut parler comme les Français (entre
autres parce que ces derniers utilisent beaucoup d’anglicismes, idée approfondie par
Rheault 2010) :

moi je comprends pas sur quelle base on pourrait / affirmer que le français de France c’est LE fran-
çais et puis après il y a d’autres sortes de français en dessous (cité dans Remysen 2004, 27).

Mais plusieurs de ses participants finissent par attribuer une certaine supériorité à la
langue utilisée en France, par exemple lorsqu’ils évoquent la richesse du vocabulaire
des Français ou leur prononciation soignée, articulée. Plusieurs commentaires montrent
que la supériorité de la variété hexagonale n’est pas entièrement absente de leurs repré-
sentations :

c’est [en parlant du français de France] bon c’est équivalent à celui du Québec lorsque celui du Qué-
bec est bien parlé parce que souvent il est très mal parlé mais euh // ben ils sont un petit peu meil-
leurs que nous (cité dans Remysen 2004, 28).

Cela dit, malgré la persistance des lieux communs à l’origine de la hiérarchisation des
variétés québécoise et hexagonale et des différents types de prestige qui leur sont asso-
ciés – idées qui continuent à circuler dans la presse québécoise (Vincent 2017) et dans les
milieux langagiers –, les Québécois semblent de moins en moins enclins à y adhérer. La
comparaison des réponses obtenues à un même questionnaire distribué en 1983 (700
répondants), 1998 (1 591 participants) et 2004 (2 200 répondants) fait voir que la percep-
tion du français québécois se fait en effet de plus en plus positive (Maurais 2008, 39–41) :
– En 1983, 73,2 % des participants se disent d’accord avec l’affirmation « Les mots d’ici

constituent une richesse qu’il faut absolument conserver », mais la proportion
grimpe à 92,7 % en 2004 ;

– Les participants en 2004 sont nettement moins enclins à dire que « Beaucoup de
mots que nous utilisons au Québec nous empêchent de communiquer avec les fran-
cophones des autres pays » : 44,2 % contre 73,2 % en 1983 ;

– Et même en ce qui concerne les « mots anglais du français d’ici », traditionnelle-
ment très négativement perçus au Québec, 60,3 % sont d’accord en 2004 qu’« Il fau-
drait [les] éliminer », alors qu’ils sont 79,0 % en 1983.

De la même façon, les résultats obtenus par Oakes (2018) à un questionnaire administré
auprès de 877 Québécois âgés entre 16 et 84 ans font voir une très forte adhésion à un
modèle linguistique résolument québécois et un rejet sans appel du modèle hexagonal,
particulièrement auprès des locuteurs les plus jeunes et les plus éduqués. Les partici-
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pants reconnaissent ainsi une autonomie au Québec en matière de langue. L’adhésion à
un modèle québécois est aussi confirmée dans l’étude de Chalier (2021), dont un des
volets comprend un questionnaire consacré aux attitudes linguistiques des Québécois :
47,3 % des répondants (96 personnes en tout) jugent que l’accent le plus correct est celui
de la ville de Québec ou encore celui de Montréal, contre 10,7 % pour l’accent parisien,11

jugé tout de même plus « sérieux » et plus « raffiné » que les autres accents de la franco-
phonie. En d’autres mots, si de manière abstraite, l’accent parisien demeure une réfé-
rence, il n’est pas jugé approprié ou adéquat pour s’exprimer correctement en français.

5.2 Les normes évaluatives orientant les perceptions linguistiques

Les contradictions mises au jour dans les travaux signalés dans la section précédente
s’expliquent en grande partie par le fait que les différentes pratiques linguistiques ne
sont pas toutes investies des mêmes valeurs. La distinction proposée par Labov (2006)
entre le prestige apparent et le prestige latent permet certainement d’interpréter pour-
quoi certains traits québécois sont valorisés en raison de l’attachement et de l’identité de
groupe qu’ils permettent d’exprimer symboliquement (prestige latent), même s’ils ne
sont pas toujours considérés suffisamment prestigieux à l’échelle de la francophonie
(prestige apparent). Cette distinction n’explique toutefois pas tout et nous touchons ici
à une importante difficulté lorsque les représentations de la langue sont sondées direc-
tement : les stéréotypes ne correspondent pas toujours aux critères qui guident réelle-
ment et concrètement la façon dont les variétés de français sont évaluées (Bouchard et
al. 2004 ; Garrett 2010 ; Rheault 2010).

Bien des études expérimentales montrent ainsi que, malgré les stéréotypes, les voix
québécoises sont parfois préférées aux voix françaises par les répondants, signe qu’ils
reconnaissent une norme québécoise et qu’ils investissent leur français de valeurs posi-
tives, même s’il est parfois difficile de le verbaliser ainsi. Il existe de ce point de vue une
évolution intéressante qui transparaît, d’étude en étude, au cours des 60 dernières
années, là où les travaux consacrés aux discours métalinguistiques peinent à dégager
des lignes claires. Sans exception, les études expérimentales menées entre les années
1960 et le milieu des années 1970 font sensiblement voir la même dynamique que celle
déjà observée par Lambert et al. (1960) à propos des voix québécoises utilisées dans leur
étude. Celles-ci sont invariablement dépréciées en comparaison avec les voix françaises,
jugées plus intelligentes et plus prestigieuses. Mais dès la fin des années 1970, les études
font voir un revirement dans la dynamique jusque-là observée : par exemple, Govaert-
Gauthier (1979, 151) note que, pour l’ensemble des répondants, « C’est plutôt le français
soigné de François, plus québécois [que celui des autres locuteurs], qui représenterait le

11 Ajoutons que 23,7 % des répondants n’ont choisi aucun accent pour répondre à la question « Lequel
des accents est le plus correct ? ».
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modèle à atteindre ». Ce constat permet aussi de comprendre pourquoi l’adoption de
certains traits associés à l’accent français est négativement perçue par les 211 partici-
pants à l’étude de Bourhis/Giles/Lambert (1975). Ces chercheurs ont en effet constaté que
lorsqu’un locuteur québécois modifie son accent en présence d’un interlocuteur fran-
çais, cette stratégie de convergence est mal perçue par leurs répondants, tous âgés de
17 à 18 ans : si la moitié des répondants y voit une façon qui permet au Québécois de
« mieux paraître » devant le Français, 94 % sont d’avis qu’un tel comportement tradui-
rait une perte de leur identité québécoise (Bourhis/Giles/Lambert 1975, 63–64).12

Plusieurs autres études ont confirmé l’évolution des perceptions linguistiques au
Québec par la suite. Par exemple, Lappin (1981, 116) conclut que les locuteurs québécois
instruits qui ont été évalués par ses 60 auditeurs montréalais « sont des représentants
d’une nouvelle norme prestigieuse au Québec, une norme cette fois québécoise ». De la
même façon, en dépit des stéréotypes recueillis dans son questionnaire, déjà mention-
nés plus haut, Tremblay (1990, 214) en arrive à la conclusion qu’il y a « consensus autour
de la reconnaissance du prestige social de certaines formes phonétiques [québécoises] et
de la stigmatisation d’autres formes », montrant ainsi qu’il existe bel et bien « une
norme orale québécoise » jugée acceptable par ses participants. Plus récemment encore,
les études de Bouchard et al. (2004), de Moreau et al. (2007), de Šebková/Reinke/Beaulieu
(2020) et de Chalier (2014 ; 2021) corroborent l’évolution amorcée il y a une quarantaine
d’années. Les répondants à ces enquêtes expérimentales identifient en effet les Québé-
cois scolarisés, plutôt que les Français, comme les locuteurs-modèles, exprimant ainsi
une préférence pour un modèle de langue endogène, avec une norme définie en fonc-
tion des usages utilisés par les Québécois en registre soigné :

[Les] auditeurs québécois [153 participants en tout] accordent un avantage net à leurs variétés pro-
pres, de façon consensuelle lorsque sont concernés les enregistrements de leurs [locuteurs] socio-
culturellement dominants. S’il en était besoin, de tels résultats éclairent l’assise sur laquelle se fon-
dent les actuels travaux visant à la légitimation du français du Québec (Moreau et al. 2007, 42).

La fin de la citation précédente rappelle par ailleurs que la valorisation d’une norme
québécoise se traduit par le désir de voir la variété québécoise décrite adéquatement
dans des ouvrages de référence faits par et pour des Québécois. Le développement de la
lexicographie québécoise suit ainsi d’assez près l’évolution de la conscience linguistique
des Québécois, longtemps habitués à voir leurs particularismes marginalisés dans des
recueils de québécismes, souvent à caractère normatif (voir à ce sujet Poirier 2008).
Depuis les années 1990, de plus en plus de Québécois s’expriment plutôt en faveur d’un
dictionnaire général décrivant l’ensemble des usages qui ont cours au Québec (Cajolet-

12 Dans les faits, l’accommodation des Québécois vers les Français n’est pas inhabituelle, comme le cons-
tate par exemple Remysen (2020). Pour certains participants à cette étude, leur variété n’est donc pas
jugée suffisamment légitime lors d’une interaction avec des francophones de France. Cela dit, la stigmati-
sation de l’accent n’est sans doute pas le seul facteur en jeu, l’adaptation pouvant être vue comme une
stratégie pour assurer la compréhension (à ce sujet, voir aussi Chalier 2021, 225s.).
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Laganière/Martel 1998, 70). Par ailleurs, la valorisation d’une norme québécoise se tra-
duit aussi par la volonté de la voir enseignée, notamment dans les cours de français lan-
gue seconde. Ainsi, les auditeurs ayant participé au test perceptuel de Chalier (2021), qui
demande d’évaluer une série de mots prononcés à la québécoise et à la française
(comme pâte, trois, fête ou ville), jugent les prononciations québécoises plus adaptées à
l’enseignement du français à des non-francophones au Québec ; les participants préfè-
rent donc qu’on enseigne [pɑt], [tʁwɑ], [fɜt] et [vɪl] plutôt que [pat], [tʁwa], [fɛt] et [vil].

Le recul de l’insécurité linguistique, que les travaux mentionnés ici permettent de
situer vers la fin des années 1970 – d’abord dans les milieux sociaux les plus favorisés
(selon Lappin 1981 ; 1982), puis plus largement dans la société québécoise –, est souvent
associé à l’amélioration du statut de la langue française dans la société québécoise, grâce
aux lois linguistiques progressivement mises en place. Les jeunes interrogés par Saint-
Laurent (2008, 41), par exemple, sont d’avis que « [la norme franco-française] était légi-
time lorsque la langue était menacée, ce qui est maintenant chose du passé ». En outre,
la confiance linguistique acquise par les Québécois est aussi étroitement liée à leur sen-
timent identitaire. Comme le constate par exemple Fuga (2002, 24), l’attractivité d’un
locuteur augmente lorsqu’il s’exprime avec un accent québécois, celui-ci le rendant plus
« chaleureux », plus « sympathique », plus « aimable ». D’autres chercheurs ont fait
valoir que la légitimité accordée à la norme québécoise, avec ses pratiques linguistiques
caractéristiques, est l’expression d’une identité québécoise pleinement assumée, « un
fait resté unique dans la francophonie, soumise au monocentrisme parisien » (Francard
2005, 377). Sur le plan social, cette évolution a été rendue possible grâce à l’avènement
progressif d’une nouvelle classe sociale moyenne, plus instruite et plus ouverte sur le
monde, au cours des dernières décennies.

En terminant, il convient de signaler que si les francophones du Québec sont mainte-
nant nettement plus enclins à valoriser leur variété de français, les Québécois anglopho-
nes et allophones entretiennent encore un rapport ambivalent envers la variété québé-
coise. Selon près de 87 % des participants anglophones et allophones interrogés par
Maurais (2008, 94) en 1998 et 2004, les francophones nés au Québec « parlent à lamanière
québécoise » et ils sont environ 70 %à juger que ces derniers parlent bien, voire très bien.
Si ce constat tranche avec le peu de prestige accordé au français du Québec par les parti-
cipants de langue anglaise dans les études de Lambert et al. (1960), Preston (1963) et Gene-
see/Holobow (1989), d’autres résultats obtenus par Maurais (2008) montrent que la
variété québécoise n’est pas jugée aussi légitime que le français de France par les deux
groupes (voir aussi Thibault/Sankoff 1993). Ainsi, seule lamoitié des anglophones interro-
gés en 2004 souhaite « parler le français québécois » et, chez les allophones, cette propor-
tion tombe même à 37 % (Maurais 2008, 95). Cette dynamique est associée par Benzakour
(2004, 162), qui s’est intéressée aux représentations linguistiques des jeunes immigrants
francophones d’origine maghrébine, à leurs « stratégies identitaires complexes ». C’est
aussi le constat fait par Kircher (2012, 358), qui note dans ses résultats que le français qué-
bécois n’a pas une valeur identitaire forte aux yeux des allophones, ce qui explique pour-
quoi la variété hexagonale a souvent un poids plus important pour eux.
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6 Les angles morts dans la recherche sur les
perceptions linguistiques des Québécois

Le bilan que nous venons de dresser montre que les chercheurs qui se sont intéressés
aux représentations linguistiques des Québécois au cours des 60 dernières années ont
privilégié certains profils de répondants dans leurs travaux. Plus particulièrement, ils
semblent avoir privilégié trois milieux ou groupes sociaux,13 à savoir 1o le milieu de
l’éducation (secondaire, cégep,14 université), 2o les jeunes Québécois âgés de 20 ans ou
moins, ainsi que 3o les Québécois vivant en milieu urbain, notamment dans la grande
région de Montréal. Ces choix s’expliquent certainement en grande partie par la diffi-
culté de mener des enquêtes à grande échelle basées sur des échantillons probabilistes
qui seraient plus représentatifs de la population québécoise. Si de telles études de
grande envergure existent – il suffit de penser à certains travaux réalisés pour le
compte du Conseil de la langue française –, elles sont loin d’être la norme. Par consé-
quent, certaines voix sont sans doute surreprésentées dans le bilan que nous avons
dressé dans le cadre de cette synthèse.

Premièrement, la surreprésentation du milieu de l’éducation est en partie liée à
l’utilisation d’échantillons d’aisance, une méthode assez courante dans le domaine de la
sociolinguistique (Buchstaller/Khattab 2014). Il est en effet souvent plus facile pour les
chercheurs universitaires de trouver des participants dans leur propre milieu, d’autant
plus lorsque les travaux sont réalisés dans le cadre d’un mémoire de maîtrise ou d’une
thèse de doctorat. Il y a toutefois un certain prix à payer pour ces préférences méthodo-
logiques. Ainsi, lorsque les études sont administrées en contexte scolaire, le risque d’in-
troduire un biais dans les données est assez évident. Nous savons que les personnes qui
participent à des études sur leurs représentations – linguistiques et autres – ont parfois
tendance à donner des réponses jugées socialement acceptables ou désirables, voire
attendues (Garrett 2010). Il n’est pas exagéré de penser que lorsqu’une étude est réalisée
dans une école ou une université, où certaines pratiques linguistiques sont valorisées au
détriment des autres, ce contexte particulier peut renforcer la volonté des participants
de « bien » répondre. En outre, si plusieurs travaux ont cherché à cibler des répondants
appartenant à différents milieux sociaux, ce qui est notamment le cas de plusieurs étu-
des réalisées dans les années 1970 et 1980, il est évident que l’échantillonnage d’aisance
cause une surreprésentation de participants scolarisés, les chercheurs faisant souvent
circuler leurs questionnaires dans leurs propres réseaux.

Deuxièmement, certains groupes d’âge sont moins bien représentés dans les études
mentionnées dans les sections précédentes, ce qui s’explique en grande partie par le

13 C’est sans compter que les anglophones et les allophones du Québec ont fait l’objet de moins de recher-
ches que les Québécois francophones.
14 Dans le système d’éducation québécois, les cégeps sont des établissements publics de niveau postse-
condaire qui offrent des formations techniques ou encore préuniversitaires.
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nombre élevé de travaux réalisés dans le milieu de l’éducation, comme nous venons de
le voir. Notre compréhension des perceptions linguistiques des Québécois est donc en
grande partie basée sur des données recueillies auprès de personnes de 20 ans et moins.
Or, si l’attachement au français et à la cause de la défense du français ne paraît pas
nécessairement varier en fonction de l’âge (Pagé/Olivier 2012 ; voir aussi les résultats
similaires obtenus par Gagné/Georgeault 1985 et par Monnier 1986, des études pourtant
réalisées auprès de deux groupes d’âge distincts), d’autres dimensions de la conscience
linguistique québécoise pourraient bien changer d’une génération à l’autre, preuve
d’une évolution en cours. Oakes (2018) note par exemple que les répondants plus jeunes,
nés après la promulgation de la loi 101, sont moins enclins à valoriser le modèle norma-
tif français que les plus âgés, ce qui souligne l’importance de mener des études auprès
de différentes générations.

Troisièmement, la surreprésentation des milieux urbains (Québec, mais surtout
Montréal) paraît aussi problématique dans la mesure où certaines études réalisées à tra-
vers le Québec font voir des représentations différentes suivant le lieu de résidence des
répondants. Par exemple, Bouchard/Maurais (2002, 87–89) constatent que l’adhésion au
modèle normatif associé à la langue utilisée sur les ondes de Radio-Canada est plus forte
en milieu rural qu’en milieu urbain, où les participants sont plus nombreux à s’identi-
fier à la langue parlée « des gens ordinaires ». Pour sa part, Oakes (2018) observe que le
rejet de la norme hexagonale est plus fort chez les Québécois vivant à l’extérieur de
Montréal, où l’appui à la norme québécoise est plus important. Ou encore, si les quelque
6 700 répondants à l’enquête menée par Pagé/Olivier (2012, 7) sont majoritairement d’ac-
cord pour souligner l’importance du français au Québec, les « Québécois qui perçoivent
une plus grande importance du français sont proportionnellement plus nombreux dans
le reste du Québec que dans la couronne et dans l’île de Montréal ».

Tout bien considéré, il y a bel et bien quelques angles morts dans la recherche sur
les perceptions linguistiques des Québécois. Les chercheurs qui seraient tentés de pour-
suivre la recherche dans ce domaine devraient peut-être privilégier de combler certai-
nes des lacunes mentionnées ici.

7 Conclusion

L’image que se font les Québécois de la langue française dans leur société, tant en ce qui
concerne son statut que sa qualité, est certainement plus positive aujourd’hui qu’elle ne
l’était au début des années 1960, à l’orée de la Révolution tranquille. Le français s’affir-
mant maintenant très clairement comme la langue commune du Québec –même si l’an-
glais continue à exercer des pressions, notamment dans le contexte montréalais –, les
Québécois reconnaissent la valeur de leur langue, longtemps jugée peu prestigieuse
comparativement à l’anglais, qui a traditionnellement été la langue de la réussite écono-
mique au Québec. Cela n’empêche pas que le statut privilégié de l’anglais en Amérique
du Nord et son prestige comme langue internationale continuent à rendre cette langue
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attirante aux yeux de bien des Québécois. Par ailleurs, ces derniers sont maintenant
nombreux à percevoir leur français comme une variété tout à fait légitime et ils trou-
vent normal que le contexte nord-américain dans lequel leur langue évolue influence
celle-ci. Ils sont ainsi de plus en plus nombreux à croire qu’il existe un usage québécois
qui, tout en se distinguant en partie de l’usage hexagonal, est socialement valorisé et
mérite d’être enseigné à l’école. Certes, les stéréotypes négatifs à l’endroit du français
québécois existent encore et ils peuvent même être encore assez courants dans certains
milieux plus conservateurs. Mais dans l’ensemble, l’insécurité linguistique qui a long-
temps été si répandue dans certaines régions de la francophonie semble aujourd’hui
bien moins courante – et bien moins profonde et moins paralysante – au Québec qu’elle
ne l’était il y a 60 ans.

Évidemment, poser la question des représentations linguistiques des Québécois est
une tâche infiniment complexe qui commande de tenir compte des opinions variées qui
existent dans la société québécoise. En ce sens, les travaux menés au cours des dernières
décennies ont parfois laissé dans l’ombre certaines voix que les chercheurs devraient
regarder de plus près s’ils souhaitent mieux comprendre la dynamique sociolinguis-
tique québécoise actuelle. Nous pensons notamment à la prise en compte de la popula-
tion québécoise vivant à l’extérieur de Montréal ou encore aux Québécois en dehors des
milieux scolaires, mais aussi à ceux qui, tout en n’ayant pas le français comme langue
maternelle, adoptent quotidiennement le français comme langue d’usage et contribuent
ainsi au caractère francophone de la province.
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